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garantie pour financement des travaux de
toiture

Par durand18, le 04/10/2011 à 22:19

nous avons une toiture a refaire (160000€)quelle garantie de paiement peut on demander a
chacun de nous de facon que les bons payeurs ne paient pas pour les mauvais?
SACHANT QUE LES REGLES DE LA COPROPRIETE nous sommes responsable les uns
des autres le syndic a t il le droit de faire appel de fonds de tresorerie aupres des autres
copropritaires si cela est nécessaire ?
MERCI DE ME REPONDRE jai un peu peur de payer pour d autres
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